
1952 Poudre Baumol®

1954 Stalinon®

1961 Thalidomide®

1972 Talc Morhange®

1983 Distilbène®

1991 Sang 
contaminé

1995 Amiante

1996 Vache folle

1997 Hormones 
de croissance

2003 Chlordécone®

2006 Irradiés d’ Epinal

2010 Médiator®
et Prothèses PIP

2012 Pilule 3° 
génération

2016 Dépakine®

2017 Levothyrox®

2018 Implant files

> 100.000 morts
> 4.000.000 impacté.es

De 1950 à 1990 : 
Un scandale tous les 10 
ans, sur des médicaments 
et produits d’hygiène, et 
avec des conséquences 
“moins dramatiques” mais 
importantes. Exemple avec 
la création du principe de 
pharmacovigilance avec le 
Thalidomide®.

Années 1990 : 
Succession de graves 
scandales sanitaires avec 
fort retentissement 
médiatique et sanitaire, et 
avec plusieurs milliers de 
morts. 
Premiers scandales non 
pharmaceutiques avec 
remise à niveau du 
système de sécurité 
sanitaire et la création du 
principe de précaution.

Depuis les années 2000 :
Forte défiance des 
Français suite aux 
scandales, dont le type est 
soit:

● Liés à la 
commercialisation d’un 
médicament 
“dangereux”, avec des 
conséquences non 
connues ou omises et 
qui ont été retirés, 
comme le Médiator®; 

● Liés à des médicaments 
dont l’efficacité et 
l'innocuité est connue 
mais qui vont être nocifs 
pour une catégorie de 
personnes comme la 
Dépakine®. 

Points communs à tous 
les scandales sanitaires:
- Suite à la mise en 

lumière d’effets 
indésirables inconnus 
ou sous-estimés;

- Surviennent pour des 
produits de santé  
largement répandus et 
utilisés;

- De nature variée : 
médicaments, 
dispositifs médicaux, 
produits d’hygiène ou 
cosmétiques, procédés 
diagnostiques 
thérapeutiques;

- S’achèvent par des 
procédures judiciaires 
et des nouvelles 
mesures législatives;

- Place de la presse et 
des médias : > 20% des 
articles inclus tirés de 
la presse généraliste et 
des médias audio ou 
télévisuels et certains 
scandales éclatent 
suite à des enquêtes 
journalistiques.

1992 : Création et introduction 
dans le Code de Santé 
Publique du principe de     
sécurité sanitaire.

1998 : Extension du principe 
de sécurité sanitaire à l’  
environnement (AFSSE), de 
l’alimentation (AFSSA), au 
travail et aux produits de santé.
Création de l’InVs (Institut 
National de Veille sanitaire).

2011 : Création de l’ANSM 
(Agence Nationale de Sécurité 
de Médicament), lutte contre 
les conflits d’intérêt et 
renforcement de la 
pharmacovigilance.

Scandales soulignés : Révélés par un.e 
lanceur.se d’alerte ou par Prescrire

Forces : Limites : 

Première synthèse des données historiques en France sur ce thème Revue de la littérature effectuée par une seule personne

Amélioration des connaissances du médecin généraliste sur la sécurité sanitaire 
face aux scandales à venir et sensibiliser à être indépendant.e dans sa pratique

Données en quantité variable selon les périodes

Pluralité des sources documentaires, avec un large choix de base de données, et 
avec le soutien de bibliothécaires experts en histoire de la médecine.

Biais de publication, de sélection et d’information

HISTORIQUE DES PRINCIPAUX SCANDALES SANITAIRES DE 1945 À NOS JOURS : 
REVUE NARRATIVE DE LA LITTÉRATURE

M. Champain, M. Domblides

Scandale sanitaire : Evènement dans le domaine de la 
santé, heurtant la conscience et suscitant l’émotion et 
l’indignation du fait de pratiques considérées comme 
étant contraires à la morale et entrainant une remise en 
question de l’opinion publique vis à vis des autorités de 
santé.

Crise sanitaire : montée en puissance rapide d’une 

situation potentiellement grave, pour laquelle les réponses 

habituelles sont dépassées ou non adaptées et qui 

concerne réellement ou potentiellement un grand nombre 

d’individus.

26767 articles repérés 
jusqu’à août 2022, sur 

bases de données 
médicales, historiques et 

littérature grise.

1197 articles sélectionnés 
sur titres et résumés.

25572 doublons

806 exclus après 
lecture intégrale

391 articles inclus.

Avant 1945

Ni anglais 
ni 

français

Indisponible

Sujets non traités par le document:
- Thème historique ou sanitaire
- Chronologie des faits
- Conséquences judiciaire, sanitaire 
ou législative.


